
AMENDEENM AU RCUEIL INTERNATIONAL DE REGLES RELA11VES A
LA CONSTRUCTION ET A L'EQUIPE4M DES NAVIRES TRANSPORTANT

DES PRODUITS CHMIQUES DANGEREUX EN VRAC
(RECUEIL BC)

CHAPITRE 1 - GENERALITE

1 Ajouter le nouveau paragraphe 1.3.22A suivant après le paragraphe 1.3.22:

'l.3.22A Les normes recomes sont les normes internationales ou nationals applicables jugées
acceptables par r'Administration ou les normes définies et appliquées par unoraim
satisfaisant aux nonnes adoptées par l'Organsaion et recornu par rAdmnistaton.-

CHANITRE 2 - CAPACITE DE SURVIE DU NAVIRE ET
EMPLACEMENT DES CIERES A CARGAISON

2 Au paragraphe 2.3.3, supprimer les mots "devraient fte d'un type jugé acceptable par
l'Administration et" et ajouter les mots "et devraiet satisfire aux normes reconnue à la fin du
paragraphe.

CHAPITRE 3 - DISPOSITION DU NAVIRE

3 Au paragraphe 3.2.3, dans la quatrième phrase, supprimer les mots OlAdminhstaton peut
cependant autoriserm et ajouter, à la fin de la phrase, les mous "peuvet tre installése.

4 Au paragraphe 3.7. 1, dans la première phrase, supprimer les mots "sou réserve de l'approbation
de T'&ùsu n "et mettre une majuscule au premier mot de la phrase ainsi modifiée.

CHA4PIRE 4 - SYSTEME DE STOCKAGE DE LA CARGAISON

5 Au paragraphe 4.1.3, dans la troisième phrase, rernplacer les mots "conformément aux normes
de TAdmninsmLaton" par les mots "confonnénmgn aux nonnes reconnues".

6 Au paragraphe 4.1.4, dans la demixime phrase, remplacer les mots "conformément auxr normes
de T'Adminaton" par les mots *conformémenst aux nonnes reconnues".

A CARGAISON

icient d'efficacité "e" par la suivante:

ix sans soudure et nour les bwnm !w


